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snrer. en faisii»!, vorser s»*ulement 10 pour 100 sur 1«

inonuujt du billet de dépôt, eu s't.ssurawt.

Kn uu mot notre Comppguir uV^t point uu;^ nt*

faire (le sp/fulitiion, u:ais d»» protection ; et Tnri^fnt

ptiyé j)()ur primes, reste duns les campagnes, et y e^st

dépensé. '

La se<'t, 2S du ohap. 51 de la 4ôe Vicl. vtMit dir»»

que, 8i à l'expiation «les cinq années, duré»* <le la

police. !' montant du billet de <iépôt n'a pas été payé
.
eu enty:'r par l'assuré, parce qu'il n'y a pas eu (le

pertes pendant les cinq années ou autrement, rdors

son billet (J.H dépôt lui st^ra remis, sans qu'il soit tenu
de payer la balance du montant de ce biiiet, parce
qu'il se trouvera éteint La raison de cela, c'est p.irce

que le bilU't de dépôt, n'est payable que par parties,

au fur et à mesure qu'il j a des besoins, ou pertes
;

il est là en dépôt, comme garantie du paiement des
pertes, s'il en survient ; et la durée de la police étant
expirée, si l'assuré n'a payé alors, que le qr.art ou la

moitié de son billet, ce billet lui est remis :— il se

trouve par là même déchargé de l'obligation de payer
la balanc(» C'est là l'avantage de la Compagiiio de
Rimonski. l'assuré court l:i chayce d'avoir ses pro-

priétés assurées, pendant cinq ans, eu ne payant
qu'une partie de son billet de dépôt, par légersver-
seraents, seulement lor^uil y a des besoins.

Avec une diree»ion prudente et des agents actifs

et dévoués, avec des taux modérés ei uu prompt
règlement d»-3 pertes éprouvées, notre compagnie
ose espérer que dans l'avejiir elle recevera une large
part du patronage public, et le précieux encourage-
ment de tous ceux qui comprennent rimi)ortance et

les avantages d'une assurance mutuelle.

Ainsi c'est dans l'intérêt du public que vous voyez
nos premiers dignitaires ecclésiastiques, un grand
nombre des membres du clergé, nos ministres et


